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(54) Dispositif de commande par interaction avec la main d’un opérateur

(57) Un dispositif de commande (1) par interaction
avec la main d'un opérateur, notamment d'un conduc-
teur de machine, de matériel ou d'engin à fonctions mul-
tiples, comporte une conformation d'interaction avec la

paume de la main (3), de manière à éviter le serrage
des doigts de l'opérateur sur le dispositif, tout en per-
mettant une interaction de la paume et des doigts de
l'opérateur avec le dispositif pour l'accomplissement de
fonctions multiples.
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Description

[0001] L'invention est relative à un dispositif de com-
mande par interaction avec la main d'un opérateur, no-
tamment d'un conducteur de machine, de matériel ou
d'engin à fonctions multiples.
[0002] Le document EP 1.283.535 A2 décrit une com-
mande à main pour un véhicule commandé à distance.
Cette commande à main pour un véhicule sous-marin
commandé à distance présente des poussoirs gauche,
droit et vertical. La commande à main peut être prise
entre les doigts et la paume de la main. Un levier orien-
table est monté pour être actionné par le pouce, et est
configuré pour fournir des signaux de commande pour
les organes de poussée droit et gauche du véhicule
commandé à distance. Un bouton à deux positions est
monté pour être commandé par l'index. Les deux posi-
tions fournissent respectivement des signaux de com-
mande pour faire monter ou descendre le véhicule com-
mandé à distance.
[0003] La commande à main du document EP
1.283.535 A2 présente cependant l'inconvénient selon
lequel l'effort de prise ou de serrage entraîne une fatigue
et une crispation de la main qui doit rester serrée sur
l'appareil.
[0004] Les poignées de commande à main de type
connu, présente généralement l'inconvénient de néces-
siter un serrage ou une prise interactive du manche ou
du corps de la poignée de commande pour permettre
des actions efficaces de l'opérateur.
[0005] Ainsi, l'ensemble des poignées de commande
existantes, utilisables pour la conduite notamment de
machines de chantier, de machines agricoles, de cha-
riots à bras télescopique, présente l'inconvénient ma-
jeur d'entraîner une fatigue excessive de la main résul-
tant de la crispation nécessaire des doigts de l'opérateur
sur le manche de la poignée.
[0006] Un premier but de l'invention est de remédier
aux inconvénients de la technique connue, en propo-
sant un nouveau dispositif évitant la crispation des
doigts de l'opérateur.
[0007] Le document DE 94 17 838 décrit un dispositif
de commande à actionnement manuel, à canaux de
commande multiples, comportant une conformation
pouvant être saisie par dessus et adaptée à la totalité
de la main, et possédant un bouton de commutation
agencé et conformé pour pouvoir être actionné par le
pouce, lorsque la main tient ou repose sur ladite confor-
mation.
[0008] Le dispositif du document DE 94 17 838 donne
généralement satisfaction, mais ne permet pas une in-
teraction rapide avec les doigts d'un opérateur condui-
sant une machine, un matériel ou un engin travaillant
de manière continue ou à des vitesses élevées d'action-
nement.
[0009] Un deuxième but de l'invention est de fournir
un dispositif ergonomique permettant une libération ra-
pide des doigts, de manière à déclencher rapidement

des fonctions multiples par action de plusieurs doigts de
la main.
[0010] Un troisième but de l'invention est de proposer
un nouveau dispositif permettant une interaction natu-
relle de la main de l'opérateur dans l'accomplissement
de fonctions multiples.
[0011] L'invention à pour objet un dispositif de com-
mande par interaction avec la main d'un opérateur, no-
tamment d'un conducteur de machine, de matériel ou
d'engin à fonctions multiples, comportant une conforma-
tion d'interaction avec la paume de la main, de manière
à éviter le serrage des doigts de l'opérateur sur le dis-
positif, tout en permettant une interaction de la paume
et des doigts de l'opérateur avec le dispositif pour l'ac-
complissement de fonctions multiples, caractérisé par
le fait que la conformation d'interaction présente des
moyens actionneurs orientés sensiblement dans la di-
rection du pouce et de l'index de l'opérateur, de manière
à éviter tout effort latéral sur le pouce ou l'index et de
manière à éviter tout déplacement de la paume de la
main lors d'un actionnement.
[0012] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- la conformation d'interaction avec la paume de la
main est au moins localement sensiblement en for-
me de selle ;

- la conformation d'interaction avec la paume de la
main est sensiblement en forme de paraboloïde
hyperbolique ;

- la conformation d'interaction avec la paume de la
main présente une face avec une zone d'interaction
avec le pouce de la main de l'opérateur ;

- la conformation d'interaction avec la paume de la
main se prolonge à l'avant par une zone d'interac-
tion avec l'index de la main de l'opérateur ;

- la conformation d'interaction avec la paume de la
main se raccorde vers le bas à une zone d'interac-
tion avec le majeur de la main de l'opérateur ;

- au moins une zone d'interaction avec un doigt de la
main de l'opérateur est pourvue d'au moins un or-
gane commandable par ce doigt ;

- l'organe commandable par un doigt de la main de
l'opérateur est choisi dans la liste suivante : bou-
tons actionneurs, boutons à plusieurs positions,
molettes de réglage, molettes proportionnelles, in-
terrupteurs, ou organes analogues ;

- la conformation d'interaction avec la paume de la
main est agencée pour basculer le dispositif selon
une direction choisie par l'opérateur pour accomplir
une action simple ou combinée désirée par
l'opérateur ;
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- le dispositif est monté à basculement selon plu-
sieurs directions correspondant à une fonction ou à
une combinaison de fonctions simultanées.

[0013] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description qui va suivre donnée à titre d'exemple non
limitatif en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- La figure 1 représente schématiquement une vue
en élévation latérale dans le sens de la flèche 1 de
la figure 2 d'un dispositif de commande selon l'in-
vention.

- La figure 2 représente schématiquement une vue
de dessus d'un dispositif de commande selon l'in-
vention.

- La figure 3 représente schématiquement une vue
en élévation latérale dans le sens III de la figure 2
d'un dispositif de commande selon l'invention.

- La figure 4 représente schématiquement une vue
en perspective illustrant l'interaction de la main de
l'opérateur avec un dispositif de commande selon
l'invention.

- La figure 5 représente schématiquement un tableau
explicatif de multiples fonctions pouvant être réali-
sés à l'aide d'un dispositif de commande selon l'in-
vention.

[0014] En référence aux figures 1 à 4, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de références identiques.
[0015] Sur la figure 1, le dispositif de commande selon
l'invention présente une conformation supérieure sen-
siblement en forme de selle de cheval inclinée ou sen-
siblement en forme de paraboloïde hyperbolique. Cette
conformation supérieure permet un appui libre de la
paume de la main, pour actionner l'ensemble du dispo-
sitif selon une multitude de directions radiales.
[0016] Sur la face 1 de la conformation est prévue une
zone 2, délimitée en traits pointillés, d'interaction avec
le pouce de la main de l'opérateur.
[0017] La zone 2 permet ainsi notamment le montage
de boutons actionneurs à plusieurs positions, de molet-
tes de réglage à rappel automatique, de molettes de ré-
glage proportionnelles, d'interrupteurs à positions mul-
tiples ou de tout autre organe pouvant être commandé
par un pouce, par exemple des organes à déplacement
linéaire du genre curseur, à rappel automatique ou non.
[0018] L'implantation des moyens actionneurs dans
la zone 2 est effectuée angulairement, de manière à per-
mettre un actionnement par le pouce à l'aide d'un mou-
vement de flexion/extension, sans effort latéral sur le
pouce et sans déplacement de la paume de la main.
[0019] Dans le cas de moyens actionneurs bascu-

lants à plusieurs positions, l'orientation sensiblement
angulaire de ces moyens basculants conduit à prévoir
un ou plusieurs axes A de pivotement ou de bascule-
ment orientés sensiblement transversalement à la di-
rection du pouce en cours d'actionnement.
[0020] Sur la figure 2, l'avant de la conformation du
dispositif selon l'invention présente une zone incurvée
3 délimitée en traits pointillés d'interaction avec l'index
de l'opérateur, lorsque la paume de la main repose sur
la conformation supérieure du dispositif, sensiblement
en forme de selle de cheval inclinée ou sensiblement
en forme de paraboloïde hyperbolique.
[0021] Du fait que le pouce et l'index de l'opérateur
sont entièrement détendus et disponibles pour action-
ner des organes de commande, aucune fatigue de cris-
pation ou de serrage n'entrave ou ne réduit les actions
de l'opérateur.
[0022] La zone 3 délimitée en traits pointillés permet
également le montage de tous types d'organes pouvant
être commandés ou actionnés par un index : la zone 3
permet ainsi notamment le montage de boutons action-
neurs à plusieurs positions, de molettes de réglage à
rappel automatique, de molettes de réglage proportion-
nelles, d'interrupteurs à positions multiples ou de tout
autre organe pouvant être commandé par un index.
[0023] L'implantation des moyens actionneurs dans
la zone 3 est effectuée sensiblement longitudinalement,
de manière à permettre un actionnement par l'index à
l'aide d'un mouvement de flexion/extension, sans effort
latéral sur l'index et sans déplacement de la paume de
la main.
[0024] Dans le cas de moyens actionneurs bascu-
lants à plusieurs positions, l'orientation sensiblement
longitudinale d'implantation de ces moyens basculants
conduit à prévoir un ou plusieurs axes B de pivotement
ou de basculement orientés sensiblement transversale-
ment à la direction longitudinale du dispositif et à la di-
rection de l'index en cours d'actionnement.
[0025] Sur la figure 3, le dispositif selon l'invention
présente en dessous de la conformation de repos de la
paume de la main une zone en creux 4 délimitée en
traits pointillés, d'interaction avec le majeur de la main
de l'opérateur.
[0026] La zone 4 délimitée en traits pointillés permet
le montage de tous types d'organes pouvant être com-
mandés par un majeur : : la zone 4 permet ainsi notam-
ment le montage de boutons actionneurs à plusieurs po-
sitions, de molettes de réglage à rappel automatique,
de molettes de réglage proportionnelles, d'interrupteurs
à positions multiples ou de tout autre organe pouvant
être commandé par un majeur.
[0027] En raison de l'appui libre et du repos de la pau-
me de la main sur la partie supérieure sensiblement en
forme de selle de cheval, le majeur de la main de l'opé-
rateur est également détendu et ne subit aucune cris-
pation de serrage.
[0028] Le principe de délimitation de zones d'interac-
tion préférentielles avec un doigt déterminé de la main
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d'un opérateur peut également être étendu sans sortir
du cadre de la présente invention aux autres doigts de
l'opérateur. Ainsi, il est possible de concevoir des dis-
positifs selon l'invention adaptés particulièrement à des
mains particulières, par exemple à une main d'opérateur
dont le majeur aurait été amputé ou partiellement acci-
denté. Il est également possible, sans sortir du cadre de
la présente invention, de concevoir des dispositifs selon
l'invention adaptés à la main gauche d'un opérateur
gaucher, ou même utilisables indifféremment par une
main gauche ou une main droite moyennant une nou-
velle affectation ou une reprogrammation des fonctions
correspondantes.
[0029] Toutefois, le mode de réalisation habituelle-
ment préféré du dispositif selon l'invention est le mode
de réalisation prévoyant l'interaction de la paume de la
main avec le dispositif, et de deux ou trois doigts de la
main de l'opérateur avec le dispositif, ces deux ou trois
doigts étant choisis habituellement dans le groupe com-
prenant le pouce, l'index et le majeur.
[0030] Sur la figure 4, la main d'un opérateur est re-
présenté en position chevauchant la conformation en
selle de cheval d'un dispositif selon l'invention.
[0031] La position naturelle du pouce, de l'index et du
majeur permet au creux de la paume de prendre appui
sur la conformation supérieure et assure un équilibre er-
gonomique de la main de l'opérateur sur le dispositif se-
lon l'invention.
[0032] Le dispositif selon l'invention peut être utilisé
de manière autonome, du fait qu'aucune crispation ou
qu'aucune fatigue de serrage des doigts n'est généra-
lement à craindre. Cependant, dans le cas de machines
en mouvement ou en vibration, par exemple dans le cas
de chariots à bras télescopique, il est indiqué de prévoir
un deuxième appui pour l'avant-bras de l'opérateur, afin
d'éviter la transmission des vibrations des machines en
mouvement aux muscles de l'avant-bras et de la main.
[0033] C'est pourquoi on prévoit généralement, en
combinaison avec le dispositif selon l'invention, un ac-
coudoir permettant de reposer l'avant-bras de l'opéra-
teur et filtrant les vibrations parasites susceptibles de
se transmettre à l'avant-bras.
[0034] Sur la figure 5, le tableau représenté indique
par lignes les fonctions destinées à être accomplies par
une partie de la main d'un opérateur, par exemple d'un
conducteur de chariot à bras télescopique.
[0035] La première ligne 10 indique les fonctions ac-
complies par interaction de la paume de l'opérateur
avec le dispositif selon l'invention.
[0036] Lorsque la machine fonctionne en mode de
manutention, la paume de la main permet de basculer
le dispositif selon l'invention selon une infinité de direc-
tions présentant quatre axes principaux : le bascule-
ment du dispositif vers l'avant correspond à la descente
du bras télescopique, le basculement du dispositif vers
l'arrière correspond au levage du bras télescopique, le
basculement du dispositif vers la gauche correspond au
cavage du tablier, le basculement du dispositif vers la

droite correspond au déversement du tablier, le bascu-
lement du dispositif selon une direction quelconque cor-
respond à une action combinée proportionnellement à
l'orientation du dispositif par rapport aux axes princi-
paux.
[0037] La deuxième ligne 11 indique les fonctions ac-
complies par interaction du pouce de l'opérateur avec
le dispositif selon l'invention.
[0038] Le mouvement de sortie ou de rentrée du té-
lescope peut dans tous les cas être réglé à une vitesse
de sortie ou de rentrée désirée par le pouce avec l'aide
d'une molette proportionnelle à retour automatique sur
relâchement.
[0039] Un autre bouton, molette ou organe optionnel
peut être prévu, soit pour la commande à une vitesse
désirée par le pouce d'une première fonction d'acces-
soire de travail placé en tête de flèche et destiné à com-
pléter l'action de l'organe de travail porté par le bras té-
lescopique, soit pour la commande d'une deuxième
fonction d'accessoire supplémentaire placé en tête de
flèche. proportionnelle à retour automatique sur relâ-
chement. Cet autre bouton peut verrouiller l'accessoire
de travail sur le tablier, ou contrôler le débit hydraulique
du vérin d'accessoire correspondant à l'aide d'une com-
mande électrique proportionnelle.
[0040] La troisième ligne 12 indique les fonctions ac-
complies par interaction de l'index de l'opérateur avec
le dispositif selon l'invention.
[0041] Les fonctions de mobilité de la machine sont
activées lorsque l'index de l'opérateur agit sur un bouton
inverseur à trois positions stables pour faire fonctionner
la machine en marche avant, l'arrêter en position neutre,
ou la faire fonctionner en marche arrière.
[0042] La commande de montée et de descente de
vitesses de la boîte de vitesses peut être effectuée de
manière étagée à l'aide d'un autre bouton poussoir ou
d'un autre organe de commande actionné par l'index,
comme indiqué sur la ligne 12. Cette commande étagée
de changement de vitesses de la boîte de vitesses peut
être effectuée aussi bien en montée qu'en descente de
vitesse, et de préférence sous charge.
[0043] La quatrième ligne 13 indique les fonctions ac-
complies par interaction du majeur de l'opérateur avec
le dispositif selon l'invention.
[0044] Un bouton ou une commande optionnelle ac-
tionnable par le majeur permet d'assurer une répartition
à volonté des débits hydrauliques entre l'un ou l'autre
des vérins d'accessoire placé en tête de flèche, de ma-
nière à activer la première fonction d'accessoire de tra-
vail placé en tête de flèche actionnable par le pouce, et
indiquée sur la ligne 11, ou à activer la deuxième fonc-
tion d'accessoire supplémentaire placé en tête de flè-
che, actionnable par le pouce, et indiquée sur la ligne 11.
[0045] Les répartitions de débit et les fonctions de
puissance ou les fonctions auxiliaires peuvent être mo-
difiées simultanément par les combinaisons des fonc-
tions des boutons ou organes actionnés par la paume
ou les doigts de l'opérateur.
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[0046] De préférence, le dispositif selon l'invention
peut être combiné avec un tableau de bord illustrant le
fonctionnement en temps réel de la machine et en-
voyant des messages visuels, vocaux, ou acoustiques
prévenant l'opérateur de positions ou de situations cri-
tiques, par exemple en cas de limite de stabilité de la
machine.
[0047] Egalement, le fonctionnement du dispositif se-
lon l'invention peut être limité par des butées matérielles
ou des commandes logicielles garantissant constam-
ment un fonctionnement en sécurité d'une machine
commandée par un dispositif selon l'invention.
[0048] Ainsi, grâce à l'invention, les fonctions suivan-
tes peuvent être activées simultanément au bascule-
ment du dispositif par l'action de la paume :

- sortie ou rentrée du télescope par l'action du pouce,
et mobilité de la machine par l'action de l'index ;

- sortie ou rentrée du télescope par l'action du pouce,
et changement de vitesse d'avancement par l'action
de l'index ;

- ouverture ou fermeture de l'accessoire premier par
l'action du pouce, et mobilité de la machine par l'ac-
tion de l'index ;

- ouverture ou fermeture de l'accessoire premier par
l'action du pouce, et changement de vitesse d'avan-
cement par l'action de l'index ;

- sélection du second accessoire par le majeur, et
ouverture ou fermeture de ce second accessoire
par l'action du pouce, et mobilité de la machine par
l'action de l'index ;

- sélection du second accessoire par le majeur, et
ouverture ou fermeture de ce second accessoire
par l'action du pouce, et changement de vitesse
d'avancement par l'action de l'index.

[0049] L'invention décrite en référence à plusieurs
modes de réalisation particuliers, n'y est nullement limi-
tée, mais couvre au contraire toute modification de for-
me et toute variante de réalisation dans le cadre et l'es-
prit de l'invention, l'essentiel étant de libérer les doigts
et la main de l'opérateur pour permettre une interaction
efficace et sans crispation ni fatigue de serrage des
doigts de l'opérateur avec le dispositif selon l'invention.

Revendications

1. Dispositif de commande par interaction avec la
main d'un opérateur, notamment d'un conducteur
de machine, de matériel ou d'engin à fonctions mul-
tiples, comportant une conformation d'interaction
avec la paume de la main, de manière à éviter le

serrage des doigts de l'opérateur sur le dispositif,
tout en permettant une interaction de la paume et
des doigts de l'opérateur avec le dispositif pour l'ac-
complissement de fonctions multiples, caractérisé
par le fait que la conformation d'interaction présen-
te des moyens actionneurs orientés sensiblement
dans la direction du pouce ou de l'index de l'opéra-
teur, de manière à éviter tout déplacement de la
paume de la main lors d'un actionnement.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la conformation d'interaction avec la pau-
me de la main est au moins localement sensible-
ment en forme de selle.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé par le fait que la conformation
d'interaction avec la paume de la main est sensible-
ment en forme de paraboloïde hyperbolique.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
conformation d'interaction avec la paume de la
main présente une face (1) avec une zone (2) d'in-
teraction avec le pouce de la main de l'opérateur.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé par le fait que la
conformation d'interaction avec la paume de la
main se prolonge à l'avant par une zone (3) d'inte-
raction avec l'index de la main de l'opérateur.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
conformation d'interaction avec la paume de la
main se raccorde vers le bas à une zone (4) d'inte-
raction avec le majeur de la main de l'opérateur.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, caractérisé par le fait qu'au moins une
zone (2 ou 3 ou 4) d'interaction avec un doigt de la
main de l'opérateur est pourvue d'au moins un or-
gane commandable par ce doigt.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que l'organe commandable par un doigt de
la main de l'opérateur est choisi dans la liste
suivante : boutons actionneurs, boutons à plusieurs
positions, molettes de réglage, molettes proportion-
nelles, interrupteurs, ou organes analogues.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
conformation d'interaction avec la paume de la
main est agencée pour basculer le dispositif selon
une direction choisie par l'opérateur pour accomplir
une action simple ou combinée désirée par l'opéra-
teur.
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10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé par
le fait que le dispositif est monté à basculement se-
lon plusieurs directions correspondant à une fonc-
tion ou à une combinaison de fonctions simulta-
nées.
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